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Annexe 41 
(art. 29) 

 
 

Annexe 4 de l’OPAS 
Liste des médicaments avec tarif 
Au 1er janvier 2025, une adaptation est effectuée dans la partie « I. Tarif des 
médicaments ». 

I. Tarif des médicaments 
 
Préparations de sang et de plasma 
 

 Prix de fabrique Prix de facturation* 
Concentré érythrocytaire, 
déplété en leucocytes, en 
solution additive, phénotypé 
Rh-Kell 
(RH1, RH2, RH3 ,RH4, RH5, 
KEL1) 
Transfusion CRS Suisse SA 
Poche 200 – 350 ml 

chf 267.37 chf 299.45 

 
* Le prix de facturation contient une marge de 12 % (inclus les frais de transport) ; la TVA n’est pas 
comprise. 

 
1 Publiée dans le Recueil officiel (RO) sous forme de renvoi. Peut être consultée sur le site Internet de l’Office fédéral de la santé 
publique (OFSP) à l’adresse: www.ofsp.admin.ch > Assurances > Assurance-maladie > Prestations et tarifs > Médicaments > Liste des 
médicaments avec tarif (LMT) 


